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au plan XY, et chaque guide d’onde latéral est couplé au guide d’onde transversal par un coupleur en té dans le plan
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Description

[0001] La présente invention concerne un répartiteur
de puissance comportant un coupleur en Té dans le plan
E, un réseau rayonnant et une antenne comportant un
tel réseau rayonnant. Elle s’applique au domaine des
antennes multifaisceaux à réseau focal fonctionnant
dans des bandes de fréquences basses et plus particu-
lièrement au domaine des télécommunications en bande
C, en bande L ou en bande S. Elle s’applique aussi aux
éléments rayonnants pour antennes réseaux, notam-
ment en bande X ou en bande Ka, ainsi que pour une
antenne spatiale de couverture globale, notamment en
bande C.
[0002] Un coupleur en Té est une jonction entre trois
guides d’onde agencés en forme de T, les trois guides
d’onde comportant chacun une extrémité formant un ac-
cès d’entrée ou de sortie du coupleur. La jonction en Té
peut être de deux types différents, appelés jonction dans
le plan E ou dans le plan H selon l’agencement des guides
d’onde formant les trois bras 10, 20, 30 du T par rapport
au champ électrique E et au champ magnétique H se
propageant dans les guides d’onde. De manière connue,
lorsqu’une onde électromagnétique se propage dans un
guide d’onde rectangulaire, le champ électrique E
s’étend selon une direction perpendiculaire aux grands
côtés du guide d’onde et le champ magnétique H s’étend
selon une direction parallèle aux grands côtés du guide
d’onde.
[0003] Le coupleur en Té le plus couramment utilisé
pour les répartiteurs de puissance en technologie guide
d’onde est la jonction en Té dans le plan H représentée
schématiquement sur la figure 1a. Les guides d’onde
sont à section rectangulaire, chaque guide d’onde étant
délimité par une paroi métallique périphérique constituée
de deux grands côtés, de deux petits côtés et comportant
un accès d’entrée ou de sortie. Les trois guides d’onde
d’entrée et de sortie 10, 20 et 30 sont montés à plat sur
leur grand côté et s’étendent dans un même plan XY, le
guide d’onde d’entrée 30 étant perpendiculaire aux deux
guides d’onde latéraux de sortie 10 et 20. La jonction est
dite dans le plan H car les accès de sortie 11, 21 des
deux guides d’onde latéraux 10 et 20, qui forment la barre
horizontale d’un T, sont orientés dans le même plan XY
que le champ H établi dans l’accès d’entrée 31 du guide
d’onde d’entrée 30.
[0004] La jonction en Té dans le plan H est fréquem-
ment utilisée dans un réseau de répartition en guides
d’onde pour connecter les deux accès de sortie 11, 21 à
deux éléments rayonnants 12, 22, comme par exemple
des cornets compacts, l’ensemble formant un réseau
rayonnant qui peut être utilisé dans une antenne plane.
Le réseau rayonnant représenté sur la figure 1b, com-
porte une jonction en Té dans le plan H montée parallè-
lement au plan XZ et deux cornets rayonnants orientés
selon l’axe Z et connectés aux deux accès de sortie de
la jonction en Té. Pour des raisons d’encombrement, en
particulier pour les bandes de fréquence basses, il peut

être souhaité que le réseau de répartition soit situé dans
le plan XY ce qui permet de réduire l’épaisseur du réseau
de répartition selon la direction Z. Dans ce cas, les élé-
ments rayonnants peuvent être alimentés par le réseau
de répartition par l’intermédiaire d’une fente de couplage
électromagnétique 13, 23 comme le montre la figure 1c.
Cette technique de couplage est sensible à la direction
de propagation de l’onde électromagnétique incidente.
Si les deux éléments rayonnants 12, 22 sont excités par
des ondes électromagnétiques se propageant dans des
directions opposées, alors ils rayonnent en opposition
de phase. Le réseau de répartition doit alors compenser
cette différence de phase d’excitation. Si ce réseau de
répartition est constitué d’une jonction en Té dans le plan
H, pour que les éléments rayonnants soient excités en
phase par une même source d’alimentation et rayonnent
de façon cohérente, il est nécessaire d’ajouter un stub
14, constitué par un tronçon de guide d’onde, ayant une
longueur égale à une demi-longueur d’onde guidée, sur
l’un des deux accès de sortie 11 ou 21. Ce tronçon de
guide d’onde 14 réalise une inversion de phase de 180°
qui compense la différence de phase due à l’excitation
par une fente électromagnétique. Ce tronçon de guide
d’onde supplémentaire augmente la distance entre deux
éléments rayonnants, comme le montre l’exemple de la
figure 1c dans lequel le réseau rayonnant comporte une
jonction en Té dans le plan H orientée parallèlement au
plan XY et deux éléments rayonnants de type cornet
orientés selon la direction Z. De plus, le répartiteur de
puissance ainsi formé est dissymétrique, ce qui est pré-
judiciable aux performances en bande passante du ré-
seau rayonnant.
[0005] Pour exciter les éléments rayonnants en phase
avec un réseau de répartition symétrique et compact, il
est alors nécessaire de disposer d’un coupleur en Té
dans le plan E, comme le montrent les figures 2a et 2b.
Le coupleur en Té dans le plan E représenté schémati-
quement sur la figure 2a permet d’exciter deux éléments
rayonnants en phase, sans nécessiter de tronçon de gui-
de d’onde supplémentaire. Dans cette jonction en Té
dans le plan E, les deux guides d’onde latéraux 10 et 20
sont montés à plat sur leur grand côté et dans le prolon-
gement l’un de l’autre selon une même direction X du
plan XY et le guide d’onde d’entrée 30 est couplé per-
pendiculairement aux deux guides d’onde latéraux 10 et
20 et s’étend selon une direction Z perpendiculaire au
plan XY. La jonction est dite dans le plan E car les deux
accès de sortie 11, 21 aux extrémités des deux guides
d’onde latéraux 10, 20 qui forment la barre transversale
d’un T, sont dans le même plan XY que le champ E établi
dans l’accès d’entrée du guide d’onde d’entrée 30. Tou-
tefois, cette jonction en Té connue est caractérisée par
un accès d’entrée 31 disposé selon une direction norma-
le Z au plan XY formé par les grands côtés des guides
rectangulaires de sortie. Cette disposition augmente l’en-
combrement en hauteur du coupleur et l’encombrement
d’un répartiteur de puissance et d’une antenne plane
comportant un tel coupleur en Té dans le plan E et des
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éléments rayonnants 12, 22 couplés à ce répartiteur de
puissance par l’intermédiaire des fentes de couplage 13,
23 respectives.
[0006] Comme représenté sur la figure 3, il est égale-
ment possible de réaliser un coupleur en Té dans le plan
E en montant le guide d’onde d’entrée 30 et les deux
guides d’onde latéraux 10, 20 de sortie à plat sur deux
étages distincts superposés l’un au-dessus de l’autre,
les grands côtés de tous les guides d’onde 10, 20, 30
étant parallèles au plan XY. Dans ce cas, les deux guides
d’onde latéraux de sortie sont remplacés par un guide
d’onde unique 40 reliant les deux accès de sortie 11, 21.
Si le guide d’onde d’entrée 30 est disposé à l’étage infé-
rieur et le guide d’onde de sortie 40 est situé à l’étage
supérieur, le couplage dans le plan E s’opère en amé-
nageant une fente 35 à l’extrémité du guide d’onde d’en-
trée 30, dans la paroi supérieure, et une fente corres-
pondante au centre de la paroi inférieure du guide d’onde
40 de sortie reliant les deux accès de sortie. Le couplage
entre l’accès d’entrée 31 et les accès de sortie 11, 21
étant dans le plan E, les deux accès de sortie 11, 21
peuvent être connectés à deux éléments rayonnants de
sorte qu’ils rayonnent en cohérence de phase. Il n’est
ainsi pas nécessaire d’ajouter un tronçon de guide d’on-
de sur l’un des accès de sortie, ce qui améliore la com-
pacité du répartiteur de puissance obtenu. Cependant
pour exciter les guides d’onde latéraux de façon symé-
trique, il est nécessaire que les fentes de couplage soient
aménagées dans le guide d’onde d’entrée de façon dis-
symétrique. En particulier, sur la figure 3, la fente de cou-
plage est disposée au bord du guide d’onde d’entrée et
non pas au centre. Il en résulte donc, comme dans le cas
d’un coupleur en té dans le plan H, une dissymétrie du
répartiteur de puissance. Cette dissymétrie résulte en un
couplage déséquilibré entre les accès de sortie et altère
aussi la bande passante de l’antenne obtenue. Elle nuit
aussi à la compacité du réseau rayonnant.
[0007] Le but de l’invention est de résoudre les problè-
mes des répartiteurs de puissance existants et de pro-
poser un nouveau répartiteur de puissance en technolo-
gie guide d’onde comportant un coupleur en Té dans le
plan E parfaitement symétrique et plus compact en hau-
teur, permettant d’alimenter des éléments rayonnants en
phase sans ajouter un stub, et pouvant ainsi contribuer
à une réduction de l’encombrement des répartiteurs de
puissance utilisés dans des réseaux d’éléments rayon-
nants en bande de fréquence basse, comme dans les
bandes C, L, ou S.
[0008] Pour cela, l’invention concerne un répartiteur
de puissance comportant au moins deux guides d’onde
latéraux à section rectangulaire parallèles entre eux et
un guide d’onde transversal à section rectangulaire com-
portant deux extrémités opposées respectivement con-
nectées aux deux guides d’onde latéraux. Les deux gui-
des d’onde latéraux sont orientés selon une direction Y
et montés à plat avec leur grand côté parallèle à un plan
XY, le guide d’onde transversal est orienté selon une
direction X perpendiculaire à la direction Y et monté sur

la tranche avec son petit côté parallèle au plan XY. Cha-
que guide d’onde latéral est couplé au guide d’onde
transversal par un coupleur en té dans le plan E à jonction
encastrée, les deux extrémités du guide d’onde trans-
versal étant respectivement encastrées dans chaque
guide d’onde latéral, au centre dudit guide d’onde latéral
respectif.
[0009] Avantageusement, les deux guides d’onde la-
téraux peuvent comporter chacun deux extrémités op-
posées constituant quatre accès d’entrée/sortie et le gui-
de d’onde transversal comporte un accès d’alimentation
central.
[0010] Selon un mode de réalisation, au niveau de cha-
que jonction encastrée, le guide d’onde guide d’onde
transversal peut comporter une cavité externe munie
d’un film absorbant et une fente de couplage débouchant
dans la cavité externe.
[0011] L’invention concerne aussi un réseau rayon-
nant comportant au moins un répartiteur de puissance
et quatre éléments rayonnants respectivement couplés
aux quatre accès du répartiteur de puissance.
[0012] L’invention concerne aussi une antenne à for-
mation de faisceaux comportant au moins un réseau
rayonnant.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’antenne à for-
mation de faisceaux comporte au moins deux réparti-
teurs de puissance disposés parallèlement entre eux et
reliés entre eux selon la direction Y des guides d’onde
latéraux des deux répartiteurs de puissance par des
transducteurs orthomodes OMT et des éléments rayon-
nants respectivement couplés aux accès de sortie des
transducteurs orthomodes respectifs.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, l’antenne
à formation de faisceaux comporte au moins deux répar-
titeurs de puissance disposés perpendiculairement entre
eux et reliés entre eux par des transducteurs orthomodes
OMT, et des éléments rayonnants respectivement cou-
plés aux accès de sortie des transducteurs orthomodes
respectifs.
[0015] Avantageusement, l’antenne à formation de
faisceaux peut comporter en outre au moins un réflecteur
et au moins deux réseaux rayonnants identiques adja-
cents montés devant le réflecteur, les deux réseaux
rayonnants adjacents étant dédiés à deux polarisations
différentes orthogonales entre elles.
[0016] Avantageusement, l’antenne à formation de
faisceaux comporte au moins quatre répartiteurs de puis-
sance et des moyens de combinaison/division de puis-
sance connectés entre les accès des répartiteurs de
puissance et des accès d’entrée de chaque OMT, les
répartiteurs de puissance étant reliés entre eux deux à
deux selon deux directions orthogonales X, Y d’un plan
XY.
[0017] Avantageusement, les moyens de combinai-
son/division de puissance comportent des coupleurs en
Té dans le plan E à jonction encastrée à quatre accès,
les quatre accès étant constitués de deux accès d’entrée
orientés selon la direction X et de deux accès de sortie
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orientés selon la direction Y, trois accès reliant, selon la
direction Y, les guides d’onde latéraux au guide d’onde
transversal d’un premier répartiteur de puissance, le qua-
trième accès reliant, selon la direction X, le guide d’onde
transversal du premier répartiteur de puissance à un gui-
de d’onde transversal d’un deuxième répartiteur de puis-
sance adjacent.
[0018] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement dans la suite de la descrip-
tion donnée à titre d’exemple purement illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés qui représentent :

- figure 1a: un schéma en perspective d’un exemple
de coupleur en Té dans le plan H, selon l’art
antérieur ;

- figure 1b: un schéma en coupe d’un exemple de ré-
seau rayonnant comportant le coupleur en Té dans
le plan H de la figure 1 a monté parallèlement au
plan XZ du réseau rayonnant, selon l’art antérieur ;

- figure 1c: un schéma en coupe d’un exemple de ré-
seau rayonnant comportant le coupleur en Té dans
le plan H de la figure 1a monté parallèlement au plan
XY du réseau rayonnant, selon l’art antérieur ;

- figure 2a : un schéma en perspective d’un premier
exemple de coupleur en Té dans le plan E, selon
l’art antérieur ;

- figure 2b : un schéma en coupe d’un exemple de
réseau rayonnant comportant le coupleur en Té dans
le plan E de la figure 2a orienté selon le plan XY,
selon l’art antérieur ;

- figure 3 : un schéma en perspective d’un deuxième
exemple de coupleur en Té dans le plan E, selon
l’art antérieur ;

- figure 4a : un schéma en perspective d’un exemple
de coupleur en Té dans le plan E à jonction encastrée
à trois accès, selon l’invention ;

- figure 4b : un schéma en perspective d’un coupleur
en Té dans le plan E à jonction encastrée à trois
accès comportant une cavité absorbante, selon
l’invention ;

- figure 5 : un schéma en coupe selon le plan YZ, d’un
exemple de réseau rayonnant utilisant un coupleur
en Té dans le plan E, selon l’invention ;

- figure 6a : une vue schématique de dessus d’un
exemple de réseau de répartition de puissance à
quatre accès comportant deux coupleurs en Té dans
le plan E, selon l’invention ;

- figure 6b : une vue schématique en coupe d’une an-
tenne comportant deux répartiteurs de puissance
identiques alimentés par des sources d’alimentation
dédiées et connectés à des éléments rayonnants,
selon l’invention ;

- figure 7a : une vue schématique de dessus d’un
exemple de réseau de répartition de puissance com-
portant trois répartiteurs à quatre accès, identiques
à ceux de la figure 6a, disposés parallèlement entre
eux et reliés entre eux par des OMT, selon

l’invention ;
- figure 7b : une vue schématique en coupe d’un

exemple d’antenne multifaisceaux comportant le ré-
seau de répartition de puissance de la figure 7a cou-
plé à des éléments rayonnants et formant des sour-
ces primaires placées dans le plan focal d’un réflec-
teur de l’antenne multifaisceaux, selon l’invention ;

- figure 7c : un exemple de connexion de deux répar-
titeurs de puissance par des OMT selon l’invention ;

- figure 7d : une vue schématique de dessus d’un
exemple de réseau de répartition de puissance com-
portant trois répartiteurs à quatre accès, identiques
à ceux de la figure 6a, disposés perpendiculairement
entre eux et reliés entre eux par des OMT, selon
l’invention ;

- figure 8 : une vue schématique longitudinale d’un
exemple de transducteur orthomode septum, selon
l’invention.

- figure 9 : un schéma de dessus d’un premier exem-
ple de réseau de répartition comportant plusieurs
répartiteurs de puissance reliés entre eux deux à
deux selon deux directions d’un plan, selon
l’invention ;

- figure 10a : un schéma en coupe longitudinale d’un
exemple de coupleur directionnel couplé à un élé-
ment rayonnant par l’intermédiaire d’un OMT, selon
l’invention ;

- figure 10b : un schéma en coupe longitudinale d’un
exemple de circulateur à ferrite couplé à un élément
rayonnant par l’intermédiaire d’un OMT, selon
l’invention ;

- figure 11 : un schéma en perspective d’un coupleur
en Té dans le plan E à jonction encastrée à quatre
accès, selon l’invention ;

- figure 12 : un schéma de dessus d’un deuxième
exemple de réseau de répartition comportant plu-
sieurs répartiteurs de puissance reliés entre eux
deux à deux selon deux directions d’un plan, selon
l’invention ;

- figure 13 : un schéma en perspective d’un coupleur
en Té dans le plan E à jonction encastrée à quatre
accès comportant une cavité absorbante, selon l’in-
vention.

[0019] La figure 4a représente un exemple de coupleur
en Té dans le plan E selon l’invention. Le coupleur en
Té comporte une jonction encastrée et peut comporter
trois ou quatre accès d’entrée/sortie. Sur la figure 4a, le
coupleur en Té 24 comporte trois guides d’onde 10, 20,
30, chaque guide d’onde étant délimité par une paroi
métallique périphérique constituée de deux grands cô-
tés, de deux petits côtés et comportant un accès d’entrée
ou de sortie 11, 21, 31. Deux guides d’onde latéraux 10
et 20 sont montés à plat sur leur grand côté et un guide
d’onde central 30 est monté sur la tranche sur son petit
côté, et encastré entre les deux guides d’onde latéraux
10, 20. Ainsi, les guides d’onde latéraux 10, 20 ont leurs
parois de plus grande largeur parallèles au plan XY, alors
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que le guide d’onde central 30 a ses parois de plus grande
largeur perpendiculaires au plan XY. Tous les guides
d’onde et tous les accès d’entrée et de sortie sont donc
parallèles au plan XY, mais l’axe longitudinal du guide
d’onde central 30 est orienté selon la direction X perpen-
diculairement aux axes longitudinaux des deux guides
d’onde latéraux 10, 20 qui sont orientés selon la direction
Y. L’encastrement du guide d’onde central 30 entre les
deux guides d’onde latéraux 10, 20 permet de limiter
l’épaisseur du coupleur à la largeur L d’un grand côté du
guide d’onde central 30. Les extrémités des guides d’on-
de latéraux 10, 20 forment deux accès latéraux 11, 21
de sortie, ou d’entrée, orientés selon la direction Y et
l’une des extrémités du guide d’onde central 30 forme
un accès d’entrée, ou de sortie, 31 orienté selon la di-
rection X perpendiculaire à la direction Y. Les trois guides
d’onde étant disposés dans un même plan XY. La struc-
ture du coupleur est alors parfaitement symétrique, les
accès d’entrée/sortie des guides d’onde latéraux sont
disposés symétriquement par rapport à l’accès d’en-
trée/sortie du guide d’onde central, et les couplages de
l’accès 31 du guide d’onde central vers les deux accès
11, 21 des deux guides d’onde latéraux sont parfaitement
équilibrés. La jonction de ce coupleur en Té dans le plan
E étant encastrée, ce coupleur en Té présente l’avantage
d’être parfaitement symétrique, plus simple à réaliser et
permet de réaliser un répartiteur de puissance symétri-
que plus compact que tous les répartiteurs de puissance
connus. Pour adapter les deux accès 11, 21 des deux
guides d’onde latéraux, il est nécessaire que les sections
des guides d’onde latéraux 10, 20 soient moins larges
que la section du guide d’onde central 30.
[0020] Le coupleur en Té dans le plan E à jonction
encastrée 24 forme un répartiteur de puissance symétri-
que entre un accès 31 d’entrée/sortie du guide d’onde
central et deux accès 11, 21 de sortie/entrée des guides
d’onde latéraux et peut être utilisé pour alimenter en pha-
se deux éléments rayonnants différents d’un réseau
rayonnant 50 comme représenté par exemple sur la fi-
gure 5. Deux éléments rayonnants 51, 52, par exemple
des cornets ou des cavités rayonnantes telles que des
cavités Fabry-Perot, peuvent être couplés aux deux ac-
cès 11, 21 des guides d’onde latéraux 10, 20 du coupleur
dans le plan E à jonction encastrée et être alimentés en
phase par une source d’alimentation 53 connectée à l’ac-
cès 31 du guide d’onde central 30. La liaison entre cha-
que accès latéral 11, 21 et les deux éléments rayonnants
correspondants, peut être réalisée par un guide d’onde
coudé. Les deux éléments rayonnants 51, 52 connectés
en réseau par le coupleur en Té dans le plan E forment
un réseau rayonnant 50 qui peut être utilisé, seul ou en
combinaison avec d’autres éléments rayonnants en ré-
seau, dans une antenne plane fonctionnant en émission
ou en réception.
[0021] Le coupleur en Té 24 à jonction encastrée à
trois accès représenté sur la figure 4a est sensible en
adaptation à la cohérence de phase des signaux inci-
dents sur les deux accès 21 et 11 des guides d’onde

latéraux lorsque le répartiteur de puissance fonctionne
en réception. Si les signaux incidents ne sont plus en
opposition de phase, comme c’est le cas par exemple
pour les signaux reçus par les éléments rayonnants pour
une onde incidente avec une direction non normale à la
surface du réseau, alors les signaux sont légèrement dé-
séquilibrés en phase. Il peut en résulter une désadapta-
tion du coupleur en Té à trois accès, néfastes au dia-
gramme de rayonnement du réseau rayonnant. Dans ce
cas, comme représenté sur la figure 4b, le coupleur en
Té à jonction encastrée à trois accès 24 peut comporter
une cavité 25 au fond de laquelle est déposé un film
absorbant 26. La cavité munie du film absorbant peut par
exemple être aménagée sous la paroi inférieure 27 du
guide d’onde central 30 du coupleur 24 et est alimentée
par une fente longitudinale 28 aménagée dans ladite pa-
roi inférieure 27. La cavité 25 munie du film absorbant
26 permet d’absorber les ondes électromagnétiques qui
se propagent dans le répartiteur de puissance et qui ne
respectent pas les conditions de phase nécessaires au
fonctionnement du coupleur en Té dans le plan E.
[0022] La figure 6a représente un exemple de réseau
de répartition de puissance à quatre accès de sortie com-
portant deux coupleurs en Té dans le plan E à jonction
encastrée, selon l’invention. Le répartiteur de puissance
comporte deux guides d’onde latéraux 61, 62 parallèles
entre eux et un guide d’onde transversal 63 couplé per-
pendiculairement aux deux guides d’onde latéraux, le
couplage entre chaque guide d’onde latéral et le guide
d’onde transversal étant réalisé par un coupleur en Té
dans le plan E à jonction encastrée selon l’invention. Cha-
que guide d’onde latéral 61, 62 est monté à plat avec ses
grands côtés parallèles au plan XY et le guide d’onde
transversal 63 est monté sur la tranche avec ses grands
côtés perpendiculaires au plan XY. Le guide d’onde
transversal comporte deux extrémités 63a, 63b respec-
tivement encastrées dans chaque guide d’onde latéral.
Le répartiteur de puissance 60 est parfaitement symétri-
que, les deux jonctions en Té dans le plan E étant en-
castrées au centre de chaque guide d’onde latéral au
niveau des deux extrémités 63a, 63b du guide d’onde
transversal 63. Chaque guide d’onde latéral comporte
deux extrémités opposées constituant deux accès de
sortie/d’entrée 64, 65, respectivement 66, 67, du répar-
titeur de puissance 60, auxquels peuvent être couplés
quatre éléments rayonnants, chaque accès de sortie/en-
trée 64, 65, 66, 67 du répartiteur de puissance 60 cons-
tituant alors un accès d’entrée/sortie d’un élément rayon-
nant. Le répartiteur de puissance 60 comporte également
un accès d’alimentation 68 aménagé au centre du guide
d’onde transversal, dans l’une des parois supérieure ou
inférieure. L’accès d’alimentation 68 peut être connecté
à une source d’alimentation, non représentée, dont la
puissance sera distribuée par le répartiteur de puissance
60 jusqu’aux quatre accès de sortie/entrée 64, 65, 66,
67 pour alimenter en phase les quatre accès d’en-
trée/sortie des éléments rayonnants correspondants.
Dans le cas où le coupleur en Té dans le plan E à jonction
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encastrée comporte une cavité externe 25 munie d’un
film absorbant 26 comme représenté sur les figures 4b
et 13, au niveau de chaque jonction encastrée, le guide
d’onde transversal 63 comporte une fente de couplage
28 aménagée dans une paroi périphérique et débou-
chant dans la cavité externe 25. L’ensemble constitué
du répartiteur de puissance 60 et des éléments rayon-
nants 69 constitue un réseau rayonnant qui peut être
utilisé comme une antenne plane fonctionnant en mono-
polarisation. Les quatre éléments rayonnants 69 connec-
tés en réseau par le réseau répartiteur de puissance 60
rayonnent en phase et participent à la formation d’un
même faisceau 1. Il est possible de combiner plusieurs
réseaux rayonnants identiques pour obtenir la formation
de plusieurs faisceaux contigus. Les réseaux rayonnants
peuvent être utilisés seuls comme antenne à rayonne-
ment direct ou être utilisés en combinaison avec un ou
plusieurs réflecteurs.
[0023] Comme représenté sur l’exemple de la figure
6b, représentant une vue schématique en coupe d’une
antenne comportant deux réseaux rayonnants montés
dans le plan focal d’un réflecteur 89, en utilisant plusieurs
répartiteurs de puissance identiques 60, 70 alimentés
par des sources d’alimentation dédiées, il est possible
de réaliser plusieurs antennes planes identiques, qui uti-
lisées en tant que sources primaires positionnées dans
le plan focal d’un réflecteur parabolique 89, génèrent des
faisceaux contigus. Chaque faisceau 1, 2 est formé par
quatre éléments rayonnants respectifs 69, 79, dont deux
éléments rayonnants sont visibles sur la vue en coupe
de la figure 6b. Les quatre éléments rayonnants formant
chaque faisceau 1, 2 sont respectivement connectés aux
quatre accès de sortie/entrée d’un répartiteur de puis-
sance 60, 70 dédié et alimentés en phase et dans une
polarisation identique par une source d’alimentation cen-
trale connectée à l’accès d’alimentation 68, 78 respectif
du répartiteur de puissance correspondant 60, 70.
[0024] Les figures 7a et 7c représentent un exemple
de réseau de répartition de puissance comportant trois
répartiteurs de puissance 60, 70, 80 ayant chacun quatre
accès de sortie/entrée, selon l’invention. Les trois répar-
titeurs de puissance 60, 70, 80 sont disposés côte à côte
parallèlement entre eux et couplés à des diplexeurs de
polarisation ou à des transducteurs orthomodes OMT
71, 72, 73, 74 (en anglais : Orthogonal Mode Transducer)
pour alimenter des éléments rayonnants 69 dans deux
polarisations orthogonales P1, P2. Chaque répartiteur
de puissance est identique à celui de la figure 6a mais
deux répartiteurs de puissance adjacents sont dédiés à
deux polarisations différentes et orthogonales entre el-
les. Les OMT 71, 72, 73, 74 constituent les accès d’en-
trée/sortie des éléments rayonnants 69. Ce réseau de
répartition peut être utilisé seul comme antenne à rayon-
nement direct ou, comme représenté sur la figure 7b, ce
réseau de répartition peut être utilisé comme un réseau
de sources primaires placé dans le plan focal d’un ré-
flecteur 89 d’une antenne multifaisceaux. Chaque source
primaire est alors constituée de quatre éléments rayon-

nants couplés en phase et alimentés dans une polarisa-
tion identique par l’un des répartiteurs de puissance et
permet de former un faisceau. Deux répartiteurs de puis-
sance adjacents sont alimentés par deux polarisations
différentes orthogonales entre elles, ce qui permet de
former deux faisceaux adjacents polarisés orthogonale-
ment et décalés spatialement.
[0025] Alternativement, sur l’exemple de la figure 7d,
deux réseaux de répartition adjacents peuvent être dis-
posés perpendiculairement entre eux. Dans cette secon-
de configuration, les réseaux de répartition adjacents
sont couplés à des OMT comportant deux accès ortho-
gonaux entre eux.
[0026] Dans ces deux exemples de réalisation, deux
répartiteurs de puissance adjacents 60, 70 correspon-
dent respectivement à deux polarisations orthogonales
différentes et permettent d’élaborer deux faisceaux ad-
jacents polarisés orthogonalement et décalés spatiale-
ment.
[0027] Pour que les faisceaux 1, 2, 3 élaborés par le
réflecteur 89 se recouvrent à un niveau élevé comme
représenté sur la figure 7b, il est nécessaire que les
ouvertures rayonnantes 4, 5, 6 des sources primaires
s’entrelacent. La figure 7c illustre le cas où les ouvertures
rayonnantes des sources primaires sont entrelacées se-
lon la direction Y. Pour cela, selon l’invention, les répar-
titeurs de puissance 60, 70, 80 sont disposés les uns à
côté des autres et reliés entre eux deux à deux par des
transducteurs orthomodes OMT 71, 72, 73, 74 à deux
accès d’entrée et une sortie apte à délivrer deux polari-
sations orthogonales linéaires ou circulaires. Ainsi, un
OMT permettant de diplexer des signaux d’entrée en
deux signaux de polarisation circulaire peut par exemple
être de type polariseur septum.
[0028] La figure 8 illustre une vue longitudinale d’un
exemple de transducteur orthomode de type polariseur
septum qui peut être utilisé dans l’invention. L’OMT de
type polariseur septum est constitué d’un guide d’onde
comportant deux accès d’entrée 83, 84 fonctionnant en
opposition de phase, un accès de sortie 85 fonctionnant
selon deux polarisations orthogonales et d’une lame in-
terne longitudinale 86, appelée septum, séparant les
deux accès d’entrée et s’étendant selon la direction Z
sur une partie de la longueur du guide d’onde de l’OMT.
La lame interne 86 du septum comporte différents paliers
permettant de transformer un champ électromagnétique
de polarisation linéaire en entrée du septum en un champ
électromagnétique de polarisation circulaire droite ou
gauche, en sortie du septum, selon l’accès d’entrée ex-
cité. L’OMT de type polariseur septum fonctionne en po-
larisation circulaire, mais il est également possible d’uti-
liser un OMT fonctionnant en polarisation linéaire pour
élaborer des faisceaux de polarisations linéaires ortho-
gonales.
[0029] Lorsque le réseau de répartition de puissance
comporte deux répartiteurs de puissance 60, 70, les deux
répartiteurs de puissance peuvent être reliés entre eux
par l’intermédiaire de deux OMT 71, 72, l’accès de sortie
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85 de chaque OMT étant destiné à être connecté à un
élément rayonnant 69. Dans ce cas, les deux accès d’en-
trée 83, 84 de chaque OMT 71, 72 sont respectivement
connectés à deux accès de sortie 65, 75, respectivement
67, 77, appartenant à chacun des deux répartiteurs de
puissance. Lorsque le réseau de répartition comporte
plus de deux répartiteurs de puissance, tous les réparti-
teurs de puissance peuvent être reliés entre eux par l’in-
termédiaire de plusieurs OMT 71, 72, 73, 74, chaque
OMT étant couplé à deux accès de sortie de deux répar-
titeurs de puissance adjacents 60, 70 ou 70, 80. Le guide
d’onde transversal de chaque répartiteur de puissance
comporte un accès d’entrée 68, 78, 88 qui peut être ali-
menté par une source d’alimentation dédiée. Par exem-
ple, les accès d’entrée 68, 78, 88 de trois répartiteurs de
puissance adjacents deux à deux 60, 70, 80 peuvent être
alimentés avec un mode TE10. Chaque OMT connecté
à deux répartiteurs adjacents 60, 70, 80 va élaborer deux
signaux en polarisations circulaires orthogonales. Selon
l’accès d’entrée de l’OMT, la polarisation circulaire éla-
borée en sortie de l’OMT sera droite ou gauche. Ainsi,
les OMT connectés à un premier répartiteur de puissance
peuvent être orientés de façon à élaborer des signaux
en phase et ayant une même première polarisation P1
et les OMT connectés à un second répartiteur de puis-
sance peuvent être orientés de façon à élaborer des si-
gnaux en phase et ayant une même deuxième polarisa-
tion P2 orthogonale à P1. Les accès de sortie 85 de cha-
que OMT 71, 72, 73, 74 peuvent alors être respective-
ment couplés à des éléments rayonnants respectifs, par
exemple des cornets ou des cavités Fabry-Perot, afin
d’obtenir des réseaux rayonnants aptes à former des
faisceaux dans la première polarisation P1 ou dans la
seconde polarisation P2. Les réseaux rayonnants obte-
nus peuvent être utilisés en tant que source primaire d’un
réflecteur parabolique 89 pour former des faisceaux ad-
jacents 1, 2 ayant deux couleurs différentes, les deux
couleurs correspondant respectivement aux polarisa-
tions P1 et P2.
[0030] Dans les exemples représentés sur les figures
7a, 7c et 7d, les réseaux de répartition sont reliés les uns
aux autres selon une seule direction Y ce qui permet de
réaliser des faisceaux entrelacés s’étendant dans une
seule direction. De même, avec un réseau de répartition
comportant plusieurs répartiteurs de puissance 60, 70,
80, 90 reliés entre eux deux à deux selon deux directions
d’un plan XY comme représenté sur l’exemple de réseau
de répartition de la figure 9, et en alimentant les éléments
rayonnants des répartiteurs adjacents en quatre cou-
leurs différentes, il est possible de former des faisceaux
entrelacés selon deux directions d’un plan, les faisceaux
adjacents ayant des couleurs différentes. Les quatre cou-
leurs différentes correspondent à quatre couples de va-
leurs de fréquence et de polarisation différentes (F1, P1),
(F2, P1), (F1, P2), (F2, P2). Pour cela, il est nécessaire
que chaque élément rayonnant puisse être alimenté par
quatre couleurs différentes provenant de quatre réparti-
teurs de puissance différents.

[0031] Selon un mode de réalisation, chaque élément
rayonnant 69 peut être alimenté par quatre couleurs dif-
férentes en utilisant, à l’émission, un moyen de combi-
naison de puissance connecté entre chaque accès de
sortie d’un répartiteur de puissance et chaque accès
d’entrée 83, 84 d’un OMT 71, 72. A la réception, le moyen
de combinaison de puissance fonctionne comme un
moyen de division de puissance, les accès de sortie du
répartiteur de puissance deviennent des accès d’entrée
et inversement, les accès d’entrée 83, 84 des OMT 71,
72 deviennent des accès de sortie. Le fonctionnement
d’une antenne à la réception étant inverse de celui à
l’émission, dans la suite de la description, la qualification
des différents accès correspond à un fonctionnement en
émission.
[0032] Le moyen de combinaison/division de puissan-
ce 92, 93 peut être réalisé de différentes façons. Sur
l’exemple de la figure 10a, deux moyens de combinai-
son/division de puissance 92, 93 sont représentés, cha-
que moyen de combinaison/division de puissance étant
réalisé par un coupleur directionnel en guides d’onde à
deux accès de sortie. Sur la figure 10a, le coupleur di-
rectionnel comporte deux guides d’onde d’entrée cou-
plés entre eux à une extrémité par des trous 94 aména-
gés dans la paroi métallique interne séparant les deux
guides d’onde, mais beaucoup d’autres variantes exis-
tent et peuvent être utilisées. Ce coupleur à trous com-
porte un accès isolé 95 connecté à une charge résistive
et un accès de sortie 96 connecté à une entrée de l’OMT
71. Cependant un tel combineur/diviseur de puissance
atténue les signaux reçus lorsqu’il fonctionne en récep-
tion. Ces atténuations peuvent être compensées en ajou-
tant des amplificateurs à faible bruit entre les répartiteurs
de puissance et les OMT.
[0033] Alternativement, selon un autre mode de réali-
sation, le combineur/diviseur peut être transformé en un
circulateur 97 par exemple en insérant une rondelle de
ferrite 98 dans le combineur/diviseur comme représenté
sur l’exemple de la figure 10b.
[0034] Alternativement, selon un autre mode de réali-
sation de l’invention, le moyen de combinaison/division
de puissance peut être constitué par un coupleur en Té
dans le plan E à jonction encastrée à quatre accès. Com-
me représentée sur la figure 11, selon l’invention, le cou-
pleur en Té dans le plan E à jonction encastrée 99 com-
porte deux guides d’onde latéraux 10 et 20 montés à plat
sur leur grand côté et un guide d’onde central 30 monté
sur la tranche sur son petit côté, le guide d’onde central
30 étant encastré entre les deux guides d’onde latéraux
10, 20 comme la structure du coupleur en Té à jonction
encastrée représenté sur la figure 4. Ce coupleur en Té
dans le plan E à jonction encastrée comporte également
deux accès de sortie 11, 21 situés aux deux extrémités
des deux guides d’onde latéraux et un premier accès
d’entrée 31 situé à une première extrémité du guide d’on-
de central 30. En outre, Ce coupleur en Té dans le plan
E à jonction encastrée comporte un deuxième accès
d’entrée 91 supplémentaire situé à la deuxième extrémité
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du guide d’onde central 30, à l’opposé du premier accès
d’entrée 31. Les deux accès d’entrée 31, 91 sont orientés
selon la direction X perpendiculaire à la direction Y des
deux accès de sortie 11, 21. Dans ce cas, lorsque les
deux accès 11, 21 des guides d’onde latéraux 10, 20 du
coupleur à jonction encastrée à quatre accès sont ali-
mentés en opposition de phase, alors les signaux se sé-
parent équitablement vers les deux accès 31, 91 du guide
d’onde central 30. Cela permet alors de multiplier par
deux le nombre d’accès de sortie du répartiteur de puis-
sance correspondant et donc le nombre d’accès d’entrée
d’alimentation des éléments rayonnants qui y sont con-
nectés. Il est alors possible de réaliser une antenne à
formation de faisceaux entrelacés selon deux directions
d’un plan XY en réalisant un répartiteur de puissance
comprenant des coupleurs en Té dans le plan E à jonction
encastrée à quatre accès selon deux directions d’un plan
comme représenté schématiquement sur l’exemple de
la figure 12. Les coupleurs en Té dans le plan E à jonction
encastrée à quatre accès 99 sont insérés dans certains
répartiteurs de puissance en lieu et place des coupleurs
en Té dans le plan E à jonction encastrée à trois accès
24, ce qui permet d’assurer la liaison avec un répartiteur
de puissance adjacent selon la direction X parallèle à
l’axe longitudinal du guide d’onde central de chaque ré-
partiteur de puissance. Le quatrième accès de chaque
coupleur 99 situé à une extrémité du guide d’onde central
d’un répartiteur de puissance est disponible et peut être
directement connecté au guide d’onde central d’un ré-
partiteur de puissance adjacent. De cette façon, deux
répartiteurs adjacents selon la direction X parallèle à
l’axe longitudinal du guide d’onde central de chaque ré-
partiteur de puissance, reliés entre eux par un coupleur
à quatre accès 99, partagent un guide d’onde latéral, ce
qui permet d’entrelacer les ouvertures rayonnantes cor-
respondantes selon la direction X. Il est alors possible
de former des faisceaux entrelacés selon deux directions
d’un plan, les faisceaux adjacents ayant des couleurs
différentes. Les quatre couleurs différentes correspon-
dent à quatre couples de valeurs de fréquence et de po-
larisation différentes (F1, P1), (F2, P1), (F1, P2), (F2,
P2). De la même façon que pour le répartiteur de la figure
9, la jonction encastrée à quatre accès 99 divise les si-
gnaux reçus par les éléments rayonnants, et les route
vers les accès de sortie 78, 78b lorsqu’il fonctionne en
réception. Ces atténuations peuvent être compensées
en ajoutant des amplificateurs à faible bruit entre les ré-
partiteurs de puissance et les OMT.
[0035] Pour une utilisation en émission, les couplages
entre les deux accès d’entrée 31, 91 du coupleur en Té
dans le plan E à jonction encastrée sont importants et
résultent en des couplages importants au niveau des ac-
cès d’entrée d’alimentation 68, 78, 88 du répartiteur de
puissance ce qui nécessite l’emploi d’isolateurs à ce ni-
veau. En outre, pour limiter ce couplage entre accès, et
diminuer les pertes en puissance dans ces isolateurs, Il
est également possible d’inclure une rondelle de ferrite
au centre de la jonction encastrée du coupleur. Le cou-

plage entre les deux accès d’entrée 31 et 91 est alors
significativement modifié, et les signaux émis vers les
accès d’entrée 31 ou 91 du coupleur en Té sont alors
intégralement routés en se séparant équitablement vers
les deux accès de sortie 11 et 21.
[0036] Le coupleur en Té 99 à jonction encastrée à
quatre accès représenté sur la figure 11 est sensible en
adaptation à la cohérence de phase des signaux inci-
dents sur les accès 21 et 11 lorsque le répartiteur fonc-
tionne en réception, ou sur les accès 31 et 91 lorsque le
répartiteur fonctionne à l’émission. Si les signaux inci-
dents ne sont plus en opposition de phase, comme c’est
le cas par exemple pour les signaux reçus par les élé-
ments rayonnants pour une onde incidente avec une di-
rection non normale à la surface du réseau, alors les
signaux sont légèrement déséquilibrés en phase. Il peut
en résulter une désadaptation du coupleur en Té à quatre
accès 99, néfastes au diagramme de rayonnement du
réseau rayonnant. Dans ce cas, comme représenté sur
la figure 13, le coupleur en Té à jonction encastrée à
quatre accès 99 peut comporter une cavité 100 au fond
de laquelle est déposé un film absorbant 101. La cavité
absorbante peut être aménagée par exemple, sous la
paroi inférieure 104 du guide d’onde central 30 du cou-
pleur 99 et est alimentée par deux fentes longitudinales
102, 103 aménagées dans ladite paroi inférieure 104.
[0037] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des modes de réalisation particuliers, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Répartiteur de puissance comportant au moins deux
guides d’onde latéraux (61, 62) à section rectangu-
laire parallèles entre eux et un guide d’onde trans-
versal (63) à section rectangulaire comportant deux
extrémités opposées (63a, 63b) respectivement
connectées aux deux guides d’onde latéraux, carac-
térisé en ce que les deux guides d’onde latéraux
(61, 62) sont orientés selon une direction Y et montés
à plat avec leur grand côté parallèle à un plan XY,
le guide d’onde transversal (63) est orienté selon
une direction X perpendiculaire à la direction Y et
monté sur la tranche avec son petit côté parallèle au
plan XY, et en ce que chaque guide d’onde latéral
est couplé au guide d’onde transversal par un cou-
pleur en té dans le plan E à jonction encastrée, les
deux extrémités (63a, 63b) du guide d’onde trans-
versal (63) étant respectivement encastrées dans
chaque guide d’onde latéral (61, 62), au centre dudit
guide d’onde latéral respectif.

2. Répartiteur de puissance selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux guides d’onde laté-
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raux (61, 62) comportent chacun deux extrémités
opposées constituant quatre accès (64, 65, 66, 67)
d’entrée/sortie et le guide d’onde transversal (63)
comporte un accès d’alimentation (68) central.

3. Répartiteur de puissance selon la revendication 2,
caractérisé en ce que, au niveau de chaque jonc-
tion encastrée, le guide d’onde transversal (63) com-
porte une cavité externe (25) munie d’un film absor-
bant (26) et une fente de couplage (28) débouchant
dans la cavité externe.

4. Réseau rayonnant, caractérisé en ce qu’il compor-
te au moins un répartiteur de puissance (60) selon
l’une des revendications 2 ou 3, et quatre éléments
rayonnants (69) respectivement couplés aux quatre
accès (64, 65, 66, 67) du répartiteur de puissance
(60).

5. Antenne à formation de faisceaux, caractérisée en
ce qu’elle comporte au moins un réseau rayonnant
selon la revendication 4.

6. Antenne à formation de faisceaux selon la revendi-
cation 5, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins deux répartiteurs de puissance (60, 70) dis-
posés parallèlement entre eux et reliés entre eux,
selon la direction Y des guides d’onde latéraux des
deux répartiteurs de puissance, par des transduc-
teurs orthomodes OMT (71, 72, 73, 74), et des élé-
ments rayonnants respectivement couplés aux ac-
cès de sortie (85) des transducteurs orthomodes (71,
72, 73, 74) respectifs.

7. Antenne à formation de faisceaux selon la revendi-
cation 5, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins deux répartiteurs de puissance (60, 70) dis-
posés perpendiculairement entre eux et reliés entre
eux par des transducteurs orthomodes OMT (71, 72,
73, 74), et des éléments rayonnants respectivement
couplés aux accès de sortie (85) des transducteurs
orthomodes (71, 72, 73, 74) respectifs.

8. Antenne à formation de faisceaux selon la revendi-
cation 5, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins un réflecteur (89) et au moins deux réseaux
rayonnants identiques adjacents montés devant le
réflecteur, les deux réseaux rayonnants adjacents
étant dédiés à deux polarisations différentes ortho-
gonales entre elles.

9. Antenne à formation de faisceaux selon l’une des
revendications 6 à 8, caractérisée en ce qu’elle
comporte au moins quatre répartiteurs de puissance
et des moyens de combinaison/division de puissan-
ce (92, 93, 97, 99) connectés entre les accès (64,
65, 66, 67) des répartiteurs de puissance et des ac-
cès d’entrée (83, 84) de chaque OMT (71, 72, 73,

74), les répartiteurs de puissance étant reliés entre
eux deux à deux selon deux directions orthogonales
X, Y d’un plan XY.

10. Antenne à formation de faisceaux selon la revendi-
cation 9, caractérisée en ce que les moyens de
combinaison/division de puissance comportent des
coupleurs en Té dans le plan E à jonction encastrée
à quatre accès (99), les quatre accès étant consti-
tués de deux accès d’entrée (31, 91) orientés selon
la direction X et de deux accès de sortie (11, 21)
orientés selon la direction Y, trois accès reliant, selon
la direction Y, les guides d’onde latéraux au guide
d’onde transversal d’un premier répartiteur de puis-
sance, le quatrième accès reliant, selon la direction
X, le guide d’onde transversal du premier répartiteur
de puissance à un guide d’onde transversal d’un
deuxième répartiteur de puissance adjacent.
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